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NOTES EXPLICATIVES

Ce règlement modifie le Règlement sur la politique municipale en matière de
financement des activités de gestion des matières résiduelles et sur les normes
minimales quant au niveau de service que doit offrir chaque conseil
d’arrondissement afin de prévoir qu’un conseil d’arrondissement doit donner
accès gratuitement à un dépôt permanent de déchets volumineux quelle qu’en
soit la quantité déposée.



RÈGLEMENT R.V.Q. 1160

RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT SUR LA
POLITIQUE MUNICIPALE EN MATIÈRE DE FINANCEMENT
DES ACTIVITÉS DE GESTION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES
ET SUR LES NORMES MINIMALES QUANT AU NIVEAU DE
SERVICE QUE DOIT OFFRIR CHAQUE CONSEIL
D’ARRONDISSEMENT RELATIVEMENT AUX DÉCHETS
VOLUMINEUX

LA VILLE DE QUÉBEC, PAR LE CONSEIL DE LA VILLE, DÉCRÈTE CE
QUI SUIT :

1. L’article 8 du Règlement sur la politique municipale en matière de
financement des activités de gestion des matières résiduelles et sur les normes
minimales quant au niveau de service que doit offrir chaque conseil
d’arrondissement, R.V.Q. 556, est modifié par l’insertion après le mot
« déposer », du mot « gratuitement ».

2. L’article 11 de ce règlement est modifié par la suppression de « , 8 ».

3. Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi.



Avis de motion
Je donne avis qu’à une prochaine séance, il sera présenté un règlement

modifiant le Règlement sur la politique municipale en matière de financement
des activités de gestion des matières résiduelles et sur les normes minimales
quant au niveau de service que doit offrir chaque conseil d’arrondissement afin
de prévoir qu’un conseil d’arrondissement doit donner accès gratuitement à un
dépôt permanent de déchets volumineux quelle qu’en soit la quantité déposée.

Dispense de lecture de ce règlement est demandée puisque tous les membres
du conseil ont reçu une copie du projet de règlement.


